
 

 
 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
ECOLE D'ART : CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVEC LA MAISON D'ACCUEIL HESTIA 25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité - Ecole d'art 
BV / LRM 
N° 2018-D-169 

 
 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 

VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
VU, la délibération n° 36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 
d’attributions au Président, modifiée par la délibération n° 307 du 29 juin 2017, 

 
VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Jacky 
BOUCHAUD en sa qualité de conseiller délégué, membre du bureau, une partie de ses attributions 
déléguées par la délibération sus-visée, 

 
DECIDE 

 
Article 1 er – Dans le cadre de la mise en œuvre d’activités artistiques relatives à des soins 

pour des personnes handicapées, est approuvée la convention de partenariat passée avec la 
maison d’accueil spécialisée Hestia - centre hospitalier Camille Claudel 16400 La Couronne et 
GrandAngoulême. 

 
Article 2  – La convention prévoit qu’au premier trimestre de l’année scolaire 2018/2019, 10 

séances d’expression plastique axées sur l’estime de soi à travers la rencontre de l’autre sont 
prévues pour les usagers handicapés de la maison d’accueil spécialisée Hestia, structurées en 7 
séances de deux heures en face à face pour la réalisation artistique et 3 séances de préparation 
pour un total de 20 heures environ.  

 
Article 3  – La prestation de l’intervenante, dont le coût horaire est de 45,65 €, sera financée 

par la maison d’accueil spécialisée Hestia. Le salaire total de l’intervenante s’élève à 913 €.  
 
Article 4  – La présente convention est conclue pour le premier trimestre de l’année scolaire 

2018/2019 à compter du mois de septembre 2018.  
 
Article 5  – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la 

communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

Angoulême, le 29 mai 2018    
  

 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 
Le 30 mai 2018  
Publié ou notifié, 
Le 30 mai 2018      
 










